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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 2 DU GRAME 
relative à la Demande d'approbation du plan d'approvisionnement  

2014-2023 du Distributeur 

 

1 UNE STRATÉGIE GLOBALE POUR LES ASPECTS DE PRODUCTION 

D’ÉNERGIE :  

1. Moyens pour répondre aux besoins en réseaux autonomes 

Références 

i. R-3864-2014, D-2014-017, para. 65, 67 et 68, section 3.2.3 APPELS D’OFFRES  

[65] Le GRAME souhaite la mise en place d’une stratégie globale préalable au 
lancement d’appels d’offres pour combler les besoins énergétiques des réseaux 
autonomes de même que l’implantation de procédures d’appels d’offres en 
efficacité énergétique  

[67] Dans sa réplique, le GRAME reconnaît que la procédure d’appel d’offres 
prévue à l’article 74.1 de la Loi ne s’applique pas en réseaux autonomes, mais 
souhaite qu’une procédure similaire puisse être mise en place, afin de 
favoriser l’octroi de contrats d’approvisionnement sur la base du prix le plus 
bas, en accordant un traitement égal à toutes les sources 
d’approvisionnement ainsi qu’aux projets en efficacité énergétique.  

[68] Dans le contexte précisé par le GRAME en réplique, la Régie est d’avis que le 
sujet est pertinent au Plan.  

ii. R-3748-2010, D-2011-162, section 3. MOYENS POUR RÉPONDRE AUX BESOINS  

[352] Selon le Distributeur, la piste la plus prometteuse pour la production 
d’électricité dans la plupart des communautés demeure le JED. La technologie 
éolienne est mature et présente un potentiel élevé au Nunavik et aux Îles-de-la-
Madeleine. Pour l’hydraulique, le réseau d’Inukjuak offre un potentiel intéressant. 
Au sujet de la biomasse forestière, les réseaux d’Opitciwan et de Port-Menier 
disposent de ressources suffisantes, mais la rentabilité des projets reste à 
démontrer. La plupart des autres technologies ne sont pas encore matures ou ne 
permettent pas de réduire les coûts. (Notre surligné) 

[355] Par ailleurs, le Distributeur souligne qu’il évalue, pour tous les projets, la 
possibilité de s’associer avec des tierces parties dans l’élaboration et la mise en 
œuvre de projets d’efficacité énergétique, d’intégration de technologies d’énergie 
renouvelable et de récupération de la chaleur. En outre, le Distributeur n’écarte pas 
la possibilité d’acheter de l’électricité de centrales appartenant à des communautés 
ou de constituer des partenariats avec ces communautés pour la construction et 
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l’exploitation d’équipements de production d’électricité à partir d’énergie éolienne, 
de l’hydraulique ou de la biomasse forestière. Il est notamment en discussion 
avec les communautés d’Inukjuak et d’Opitciwan pour l’achat d’énergie1. 
(Notre surligné) 

[356] Le GRAME recommande que de tels projets se réalisent en partenariat avec 
les communautés, afin de permettre non seulement une réduction des tarifs, mais 
également d’assurer leur acceptabilité sociale2.  

[357] La Régie est avis que le Distributeur doit poursuivre ses efforts en vue 
de favoriser l’implication des communautés dans des projets locaux, y 
compris ceux de production d’électricité et de récupération de chaleur. Par 
ailleurs, elle accueille favorablement le fait que, à l’étape de la conception du 
projet de centrale thermique à Kuujjuaq, le Distributeur s’est enquis auprès 
de la communauté de son intérêt pour de la chaleur excédentaire3.  

iii. Commission sur les enjeux énergétiques du Québec, MAÎTRISER NOTRE AVENIR 

ÉNERGÉTIQUE, page 191 

 

iv. Commission sur les enjeux énergétiques du Québec, MAÎTRISER NOTRE AVENIR 

ÉNERGÉTIQUE, page 245 

3.5 Sur l’innovation et la R&D 

Il a été recommandé au gouvernement de reconnaître les expériences à succès 
existant au sein des communautés des Premières Nations, d’en favoriser la 
transposition aux autres communautés par exemple le système à la biomasse 
forestière d’Oujé-Bougoumou, les profils énergétiques réalisés de Pikogan, 
Manawan et Pakua Shipi, et le projet pilote d’efficacité énergétique de 
Mashteuiatsh) et de miser sur certaines communautés pour en faire des vitrines 
technologiques 

v. Commission sur les enjeux énergétiques du Québec, MAÎTRISER NOTRE AVENIR 

ÉNERGÉTIQUE, p. 186, Section 5 : LES RÉSEAUX ET GRANDS CLIENTS NON RELIÉS 

                                                      
1 R-3848-2011, Pièce B-0006, pages 23 et 24. 
2 R-3848-2011, Pièce C-GRAME-0014, page 15. 
3 R-3848-2011, Pièce B-0026, page 18. 
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Pour des raisons économiques, les Îles-de-la-Madeleine, certaines communautés 
isolées de la Côte-Nord, de la Baie-James, de l’Ungava et plusieurs camps 
miniers ne sont pas desservies par le réseau de transport de TransÉnergie. 
Ces communautés disposent de réseaux autonomes alimentés par des groupes 
électrogènes consommant du diesel. Lors de la consultation publique, plusieurs 
approches ont été suggérées pour pallier ces besoins. Tout d’abord, il faut 
remplacer les groupes diesels qui alimentent les Îles-de-la-Madeleine car ils 
atteindront la fin de leur vie utile en 2023. La Commission est d’avis qu’il faut 
rapidement étudier les options possibles. Les informations disponibles indiquent 
que la pose d’un câble sous-marin reliant les îles au continent offrirait aux 
insulaires les meilleures perspectives de développement et une plus grande 
stabilité d’approvisionnement. Cette solution contribuerait à réduire les surplus 
d’Hydro- Québec Distribution ainsi que les émissions de GES. Certaines unités 
diesel pourraient être conservées uniquement pour parer aux situations d’urgence. 
Pour les autres communautés, le recours aux énergies alternatives peut permettre 
de remplacer les groupes électrogènes totalement ou partiellement.  

Ainsi, la biomasse est disponible à Obedjiwan4, le vent à Povungnituk, 
l’énergie hydrolienne à Kuujuaq. Pour les camps miniers, un cocktail d’éolien, de 
propane, de gaz naturel liquéfié ou d’équipement à l’hydrogène pourrait être plus 
approprié. 

vi. R-3864-2013, B-009, page 21 

Biomasse forestière  

Dans le Plan d'approvisionnement 2011-2020, le Distributeur annonçait que des 
discussions avaient été entamées avec la communauté autochtone d'Opitciwan 
visant un projet de vente d'électricité produite à partir de biomasse forestière au 
Distributeur proposé par la communauté. Les discussions avec la communauté 
sont toujours en cours pour ce projet.  

vii. R-3864-2013, B-009, page 20  

Génératrices mobiles et ajout de capacités  

Par exemple, si l'option d'électricité interruptible à Opitciwan n'était pas 
renouvelée, le Distributeur pourrait procéder à l'installation d'une génératrice 
mobile pour assurer la fiabilité de l'approvisionnement. De même, pour le réseau 
de Schefferville, le Distributeur pourrait ajouter une génératrice mobile 
supplémentaire dont la capacité permettrait de déplacer le déficit en puissance de 
plusieurs années.  

Enfin, le Distributeur n'exclut pas la possibilité d'ajouter des équipements 
permanents lorsque la situation l'exige. Il évaluera, annuellement et au cas par cas, 

                                                      
4 Note : Opitciwan en atikamekw 
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le profil des besoins et des caractéristiques des approvisionnements existants afin 
d'anticiper si de tels investissements sont requis. 

viii. Présentation Le Nord pour tous 
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ix. R-3864-2013, B-010, page 64, Tableau 2D-2.9 

 

x.  R-3708-2009, HQD-12, Document 2, Tableau 39, Impact du procédé de 
fabrication et conservation de la glace sur la planification des 
investissements en puissance, Page 70 
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xi. R-3854-2013, B-0193, tarifs et conditions du Distributeur, en vigueur le 1
er 

avril 2013, Section 2 

MODALITÉS D’APPLICATION DES TARIFS GÉNÉRAUX DE PETITE ET DE 
MOYENNE PUISSANCES POUR LES CLIENTS DES RÉSEAUX AUTONOMES 

Tarif G, G-9, M ou MA 

art. 7.4, al. 3: «L’électricité livrée à partir d’un réseau autonome au nord du 53e 
parallèle, à l’exclusion du réseau de Schefferville, au titre d’un abonnement au tarif 
G, G-9, M ou MA, peut être utilisée pour des câbles chauffants dans les conduites 
d’amenée d’eau aux usines de traitement de même que pour la fabrication et la 
conservation de la glace dans les arénas. Toutefois, pour fins de gestion de la 
pointe, ces charges doivent être interrompues sur demande du Distributeur.» 
(Notre souligné) 

xii. R-3864-2013, B-009, page 5 
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Suivi de la stratégie du Plan d'approvisionnement 2011-2020  

Dans le Plan d'approvisionnement 2011-2020, le Distributeur prévoyait, pour la 
période 2011 à 2013, procéder à des ajouts de puissance aux centrales de 
Puvirnituq, Kangirsuk, Kuujjuarapik et Opitciwan. 

L'augmentation de la capacité des centrales de Puvirnituq (1,3 MW) et de 
Kangirsuk (0,1 MW) a été réalisée telle que prévue. En revanche, une révision à 
la baisse des besoins à Kuujjuarapik ne justifiait plus l'ajout de puissance 
précédemment planifié. (Notre souligné) 

xiii. R-3864-2013, B-010, Tableau 4.2.9, Bilan en puissance – Kuujjuarapik, page 
79 
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xiv. R-3776-2011-B-0061-SEANCETRAV, État des centrales, ratio Pointe vs 
Puissance garantie (2011), page 6 

 

xv. R-3748-2010, B006, Tableau 8, Augmentation de puissance prévues – Période 
2011-2013 (En kW) page 21  

 

xvi. R-3748-2010, B-006, page 26, section Autres sources d’énergie alternatives  

Le Distributeur est présentement en discussion avec les représentants de la 
communauté pour la réalisation d’un projet de production hydraulique à Inukjuak 
(voir la section 6.2.3). Par ailleurs, il vient d’entamer des discussions avec la 
communauté d’Opitciwan pour la réalisation d'un projet de production d'électricité à 
partir de la biomasse forestière. 
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xvii. R-3864-2013, B-010, page 71, TABLEAU 3.1, CARACTÉRISTIQUES DES 
ÉQUIPEMENTS DE PRODUCTION, PAR RÉSEAU ANNÉE 2012  

 

xviii. R-3748-2010, D-2011-162, p. 103, par. 375 

« [375] La Régie est d’avis que le Distributeur doit considérer simultanément, pour 
les réseaux autonomes, les aspects de production, de tarification et d’efficacité. À 
cette fin, elle lui demande de présenter, dans le cadre du prochain plan 
d’approvisionnement, une stratégie, par réseau autonome, sur un horizon de dix 
ans, couvrant ces différents aspects.» 
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xix. Demande R-3648-2007, ANNEXE 2HQD-3, Document 11, Annexe 2, En liasse, 
préparé pour, Hydro-Québec, par Hélimax Énergie inc.,  

Jugeant la qualité des observations rassemblées à la fin de la période de 18 mois 
pour le site de Kuujjuarapik, Hélimax conclut que la campagne de mesure des 
vents sur ce site a été réussie et a fourni des observations valables. En utilisant 
une combinaison de contrôle de qualité rigoureux avec une analyse des données 
exhaustives selon les normes de l’industrie, Hélimax a démontré, de façon 
générale, le bon fonctionnement du mât de mesure de vent pour la pleine période 
d’analyse. 

xx. R-3864-2013, B-0010, page 29 

� Des pertes de transport et distribution plus importantes. 

D'une part, la présence de pertes de transport contribue à expliquer les écarts 
entre la production et les ventes en pourcentage supérieurs à 10 % pour les 
réseaux de Cap-aux-meules, Lac-Robertson et Schefferville. D'autre part, les 
écarts entre la production et les ventes en pourcentage supérieurs à 10 % 
s'expliquent aussi par les taux de pertes de transport et de distribution observés 
supérieurs à 5 % et supérieurs aux taux de pertes théoriques. Tel que mentionné à 
la section 2, les réseaux concernés sont Akulivik, Kuujjuarapik, Puvirnituq, 
Salluit, Tasiujaq, Lac-Robertson, Schefferville et Clova. (Notre surligné) 

 

1. Préambule 

Considérant la demande de la Régie (Réf. xviii) à l’effet que le Distributeur doit considérer 
simultanément pour les réseaux autonomes les aspects de production, de tarification et 
d’efficacité et que la stratégie d’approvisionnement doit donc considérer ces trois aspects 
pour chacun des réseaux.  

Considérant que la Régie dans sa décision D-2013-183 énonce que «ce sont les 
caractéristiques des contrats et ententes éventuels, telles qu'envisagées par le 
Distributeur, qu'il doit décrire dans le cadre du Plan. Ainsi, l'examen du Plan par la Régie 
est le forum approprié pour débattre de ces caractéristiques.»5 

Par conséquent, la recherche de solutions alternatives doit être examinée à la lumière de 
l’offre et la demande et des coûts d’opportunités. Plusieurs questions se posent à l’égard 
notamment de (1) la durée de vie restante de ces centrales, (2) les besoins estimés en 

                                                      
5 D-2013-183, p. 9, par. 28 
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énergie et (3) le coût d’opportunité (statut quo Diesel) pour l’ajout ou le remplacement 
complet par une ressource alternative renouvelable. 

Bien que ces questions seront abordées ci-dessous, les cas d’Opitciwan et de 
Kuujjuarapik (Réf. xiii) représentent des enjeux de court terme qui seront questionnés plus 
spécifiquement. En effet, puisque les augmentations de puissance prévues au Plan 
d’approvisionnement (2011-2020) précédent ont été reportées, les données relatives à la 
demande et celles relatives à la production doivent être comparées dans le but de 
rechercher une solution alternative à l’augmentation de la puissance avec des groupes 
électrogènes. 

1. Demandes 

Opitciwan  

1.1 (Réf. vii) Veuillez préciser la durée de l’entente d’électricité interruptible à Opitciwan ? 
Veuillez également indiquer si, à votre connaissance, elle sera renouvelée ?  

Réponse : 

L'entente d'électricité interruptible à Opitciwan est d’une durée de deux 
ans, renouvelable par la suite sur une base annuelle, et ce, 
conformément à l'article 7.25 des Tarifs et conditions du Distributeur. 

1.2 (Réf. vii) Dans le cas où elle n’était pas renouvelée, le Distributeur indique qu’il pourra 
procéder à l’installation d’une génératrice mobile. Si une génératrice mobile devait être 
installée à Opitciwan, une mesure qualifiée de temporaire par le Distributeur, à combien 
de temps (années) cette mesure pourrait être maintenue ?  

Réponse : 

La génératrice serait utilisée le temps de mettre en place une solution 
permanente, si les besoins le justifient. 

1.3 Durant cette période, le Distributeur serait-il en mesure d’évaluer d’autres options que 
l’ajout d’un groupe Diesel, comme celle de la biomasse forestière ? 

Réponse : 

Lorsqu'une augmentation de la capacité est nécessaire, le Distributeur 
analyse toutes les solutions possibles, incluant le recours aux énergies 
renouvelables. 
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1.4 (Réf. xvii) Pour la centrale d'Opitciwan, veuillez préciser la durée de vie restante des 
groupes diesel en place ? 

Réponse : 

Le Distributeur n’est pas en mesure de fournir cette information, car les 
groupes diesel font, au besoin, l'objet de réfections afin que leur 
fonctionnement soit assuré et que leur vie utile soit prolongée. 

Kuujjiuarapik 

1.5 (Réf. x) Au dossier R-3708-2009, le Distributeur demandait l’assouplissement des 
conditions des tarifs pour les besoins des communautés pour l’usage d’une patinoire 
intérieure sur une plus grande période. De plus, dans ce dossier, tel qu’indiqué au tableau 
39, le Distributeur annonçait une augmentation de puissance en phase projet sans 
procédés pour le cas de Kuujjiuarapik. Veuillez préciser si le projet de patinoire intérieure 
a vu le jour à Kuujjiuarapik ? 

Réponse : 

Le projet d'aréna, alimenté par la centrale de Kuujjuarapik, a vu le jour à 
Whapmagoostui. Toutefois, le système de fabrication et de conservation 
de la glace est alimenté par la génératrice du client. 

1.6 (Réf. xi) Veuillez indiquer si ce projet a pu être alimenté par le réseau de distribution, 
comme le prévoit le texte des Tarifs et conditions du Distributeur ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.5. 

1.7 Si non, veuillez indiquer si des raisons techniques ont fait en sorte que le Distributeur 
n’a pas été en mesure d’offrir une alimentation électrique au projet de patinoire intérieure 
de Kuujjiuarapik ?  

Réponse : 

Sans objet. 
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1.8 Veuillez indiquer si le réseau de distribution permet l’ajout de puissance additionnelle 
et jusqu’à combien de puissance additionnelle ? 

Réponse : 

Oui. La capacité du réseau de distribution est évaluée selon les besoins 
et adaptée en conséquence. 

1.8.1 (Réf. xx) Veuillez indiquer si les pertes en distribution, évaluées comme importantes 
par le Distributeur, sont liées à l’état du réseau de distribution ?  

Réponse : 

Non. Le réseau de distribution à Kuujjuarapik est en bon état et 
n'explique pas les pertes observées plus élevées de ce réseau. 

1.8.2 Si oui, l’ajout de puissance pourrait-elle causer des dommages au réseau de 
distribution ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.8.1. 

1.9 De plus, veuillez préciser si, dans le cas d’une réfection de la centrale, ou de l’ajout de 
puissance, le Distributeur sera dans l’obligation d’accroître également la capacité de son 
réseau de distribution ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.8. 

1.10 (Réf. ix et xii) Dans le contexte où l’ajout de puissance sur le réseau de Kuujjiuarapik6 
a été reporté en raison d’une baisse de la demande en puissance qui avait été prévue au 
précédent Plan d’approvisionnement, veuillez indiquer si les besoins de puissance pour ce 
projet de patinoire intérieure ont été exclus de l’évaluation des besoins présentée au 
Tableau 2D-2.9? 

Réponse : 

Les besoins de puissance associés à la patinoire intérieure sont inclus. 
Voir également la réponse à la question 1.5. 

                                                      
6 R-3864-2013, B-009, page 5 
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1.11 (Réf. ix) Concernant Kuujjuarapik, l’évaluation de la demande en puissance est à la 
baisse en comparaison avec le Plan 2011-2020. Veuillez préciser pour quelle(s) raison(s) 
le Distributeur fournit une évaluation à la baisse de la pointe annuelle ? 

Réponse : 

Tout d'abord, les pointes 2010-2011 à 2012-2013 ont été plus faibles que 
prévues dans le Plan 2011-2020 avec un écart moyen de -0,12 MW sur la 
période. La croissance des ventes moins forte que prévue, tant au 
secteur Résidentiel et agricole qu'au secteur Commercial et 
institutionnel, explique les écarts de prévision. 
 
Ces écarts de prévision observés entraînent une baisse de la prévision 
de la demande en pointe sur tout l'horizon du Plan. Dans une moindre 
mesure, une révision à la baisse de la croissance prévue sur la période 
2013-2014 à 2020-2021 accroît les écarts négatifs par rapport au 
Plan 2011-2020. À l'hiver 2020-2021, l'écart sur la pointe prévue 
atteint -0,14 MW.  

1.12 Veuillez indiquer plus précisément votre méthode d’évaluation des besoins de cette 
communauté ? 

Réponse : 

La prévision des besoins en énergie et en puissance de cette 
communauté s'appuie essentiellement sur la prévision des ventes 
d'électricité, notamment, aux secteurs Résidentiel et agricole et 
Commercial et institutionnel. Quant à la prévision des ventes de cette 
communauté, elle se fonde sur l'analyse des ventes historiques, 
l'évolution attendue des consommations unitaires, la prévision des 
nouveaux abonnements et le cas échéant, les projets d'ajout de charge. 

1.13 Veuillez indiquer si la communauté de Kuujjuarapik participe à l’établissement d’un 
plan pour ses besoins énergétiques ? 

Réponse : 

Pour Kuujjuarapik, comme pour tous les réseaux autonomes, le 
Distributeur s'informe auprès de la communauté et des organismes 
concernés sur les projets d'ajout de charge prévus pour les prochaines 
années. 
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1.14 Le Distributeur est-il au fait d’autres projets de développement dans cette 
communauté, si oui, lesquels ?  

Réponse : 

Au cours des prochaines années, une nouvelle station de pompage 
entraînerait une croissance de la demande en énergie et en puissance de 
cette communauté. 
 
En l'absence d'information sur des projets spécifiques à venir, la 
prévision des besoins en énergie et en puissance suppose la réalisation 
de projets génériques sur l'horizon du Plan. 

1.14.1 Si non, le Distributeur va-t-il consulter la communauté sur ses projets d’avenir et 
ses besoins en énergie pour assurer son développement ? 

Réponse : 

Voir les réponses aux questions 1.13 et 1.14. 

1.15 (Réf. viii) Le Distributeur est-il au courant du projet du gouvernement concernant les 
projets d’un lien routier reliant Radisson aux communautés de Whapmagoostui et de 
Kuujjuarapik, et d’un projet de quai en eaux profondes ?  

Réponse : 

Le Distributeur connaît l'existence de ces projets de développement à 
long terme annoncés par le gouvernement dans le cadre du Plan Nord. 
Toutefois, une grande incertitude entoure leurs délais de réalisation, 
notamment en raison de leurs liens avec les perspectives du secteur 
minier. Ainsi, le Distributeur ne prévoit pas que les projets d'un lien 
routier et d'un quai en eaux profondes auront un impact sur la demande 
du réseau de Kuujjuarapik des dix prochaines années. 

1.15.1 Si oui, l'a-t-il pris en compte dans l’évaluation des besoins en énergie et en 
puissance ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.15. 
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Bilan de l’état des centrales 

1.16 (Réf. xiv) Veuillez mettre à jour la figure État des centrales ratio Pointe vs Puissance 
garantie (2011) en tenant compte des nouvelles données de croissance de la demande 
identifiées au présent plan d’approvisionnement 2014-2023 ? 

Réponse : 

Le Plan d'approvisionnement 2014-2023 contient toute l'information 
nécessaire au calcul de divers indicateurs concernant les bilans de 
puissance. 

1.17 (Réf. xv et xix) On constate au dossier R-3748-2010 (Tableau 8) que sur quatre 
réseaux planifiés pour la période 2011-2013, deux (Opitciwan et Kuujjuarapik) n’ont pas 
fait l’objet d’ajout de puissance selon l’information au dossier (R-3864-2013). Nous 
constatons que des discussions ont lieu avec la communauté pour le cas d’Opiticiwan 
(Réf. vi.) pour l’installation d’une ressource alternative au diesel, soit de la biomasse 
forestière et que l’option interruptible a permis le report d’investissements additionnels. 
Dans le cas de Kuujjuarapik un Rapport Météorologique a été soumis par le Distributeur 
au dossier R-3648-2007, bien qu’aucun projet alternatif de production n’ait été identifié par 
la suite par le Distributeur. Veuillez indiquer si un projet alternatif de production est à 
l’étude pour Kuujjuarapik ? 

Réponse : 

Des discussions ont eu lieu avec des représentants de la communauté 
locale. 

1.17.1 Si oui, veuillez indiquer la ressource alternative prévue et donner des détails sur 
l’état d’avancement du projet ? 

Réponse : 

Le Distributeur ne fait pas publiquement état de ses discussions avec 
d’éventuels promoteurs. 

1.17.2 De votre avis, si un projet alternatif voyait le jour, dont parfois les délais peuvent 
être significatifs, le Distributeur serait-il en mesure de reporter l’ajout de puissance dans 
l’attente de la réalisation d’un tel projet ? 

Réponse : 

Le Distributeur rappelle qu’il doit assurer la sécurité et la fiabilité des 
approvisionnements de sa clientèle. 
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Comme énoncé dans le Plan d’approvisionnement, la stratégie 
d’approvisionnement, en cas de déficit prévu, consiste à agir sur la 
demande au moyen d'interventions commerciales en efficacité 
énergétique. Si ces interventions s'avèrent insuffisantes pour pallier le 
déficit en puissance, le Distributeur agira sur l'offre en procédant à des 
ajouts de capacités. 
 
Voir également la réponse à la question 18.4 de la demande de 
renseignements no 1 de la Régie à la pièce HQD-4, document 1.  

1.17.3 Si oui, de combien d’années et par quels moyens ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.17.1. 

1.18 Veuillez aussi produire une liste de tous les projets alternatifs à la production Diesel 
déposés auprès du Distributeur pour la mise en place de ressources alternatives ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.17.1. 

1.19 Seriez-vous en faveur de la mise en place d’un programme d’achat d’énergies de 
sources alternatives en réseaux autonomes, dont la méthodologie de détermination du 
coût d’opportunité, de même que la détermination des critères de sélection et des 
procédures d’appel d’offres seraient approuvées préalablement par la Régie ? 

Réponse : 

Le Distributeur est constamment à la recherche de solutions qui lui 
permettraient de réduire ses coûts d'approvisionnement. 
 
De l’avis du Distributeur, la mise en place d’un programme d’achat 
d’électricité dans les réseaux autonomes s’avère inappropriée en raison 
des contraintes exposées à la réponse 7.1. 

1.20 (Réf. xv, xviii et xiv) Considérant la demande de la Régie (réf. xviii.) à l’effet que le 
Distributeur doit considérer simultanément pour les réseaux autonomes les aspects de 
production, de tarification et d’efficacité et que la stratégie d’approvisionnement doit 
considérer ces trois aspects pour chacun des réseaux. Considérant également l’évolution 
des besoins d’augmentation de puissance sur la période 2014-2023, donc en considérant 
État des centrales, ratio Pointe vs Puissance garantie (réf. xiv), veuillez présenter un bilan 
pour les cinq prochaines années des besoins d’ajout de puissance selon chacun des 
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réseaux sous le format du tableau 8 (réf. xv), et si possible, un bilan sur la durée du Plan 
d’approvisionnement, selon l’information disponible. 

Réponse : 

Voir le tableau 4 à la page 15 de la pièce HQD-2, document 1 (B-0009).  
 
Voir également la réponse à la question 18.4 de la demande de 
renseignements no 1 de la Régie à la pièce HQD-4, document 1. 

1.21 (Réf. xvii) En considérant la durée de vie utile des équipements pour chacun des 
réseaux, (B-010, Tableau 3.1), il y a lieu de considérer le coût d’opportunité de 
remplacement des centrales en fin de vie utile. Veuillez présenter sous forme de tableau 
une estimation de la durée de vie restante des centrales pour chacun des réseaux 
autonomes. 

Réponse : 

La décision de réfection majeure ne dépend pas seulement de la durée 
de vie des groupes mais également de leur nombre d'heures d'utilisation, 
de l'état général de tous les équipements de la centrale, ainsi que de la 
capacité du site de production à accueillir de la puissance additionnelle. 

1.21.1 Plus précisément, dans les cas où il y a eu une réfection partielle de certains 
groupes diesel, ou l’ajout d’unités plus récentes, une moyenne d’âge des groupes est peu 
utile, et l’estimation de la durée de vie restante peut être biaisée si elle est exprimée par 
une moyenne. Donc dans ces cas, veuillez être plus précis et fournir une information 
permettant d’illustrer à quel moment une décision de réfection majeure est à envisager sur 
la durée du plan d’approvisionnement. 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.21. 
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2 EVALUATION DU COÛT D’OPPORTUNITÉ DES INVESTISSEMENTS ‘DIESEL’ 

2. Références 

i. R-3864-2013, B-0010, page 74 

 

ii. R-3854-2012, B-0017, Tableau 2, Coûts évités par réseaux autonomes, 
annuité croissante exprimée en c/kWh de 2013, page 8 
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iii. R3854-2012, HQD-3, document 4, 2.1. Coût évité en puissance,  p. 8 et 9 

2.1. Coût évité en puissance 

La méthode utilisée par le Distributeur pour établir le coût évité en puissance des 
réseaux autonomes repose sur l’utilisation du coût d’un équipement générique de 
production.(…) 

Pour chacun des réseaux du territoire du Nunavik, le coût est établi à 800 $/kW-an 
(note 4). Ce coût correspond à celui d’un équipement générique (groupe alimenté 
au diesel). 

Pour les réseaux de la Basse-Côte-Nord et de la Haute Mauricie, le Distributeur 
retient le coût du Nunavik diminué de 15 %, soit 680 $/kW-an, afin de tenir compte 
de la différence dans le coût de transport. Ce coût est plus élevé au Nunavik étant 
donné son éloignement géographique. 

Note 4 : Les changements apportés aux coûts de puissance propres à chacun des 
territoires, depuis le dépôt du dossier R-3814-2012, sont uniquement attribuables à 
la mise à jour du taux d’actualisation. 

2.2. Coût évité en énergie 
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La méthode utilisée pour le calcul du coût évité en énergie est la même que celle 
utilisée lors du précédent dossier tarifaire. La révision actuelle découle de la mise à 
jour des principaux paramètres, notamment le prix des combustibles et le 
rendement des groupes moteurs. 

iv. R-3864-2013, B-009, page 20 

APPROVISIONNEMENT EN CARBURANT DES CENTRALES  

Le Distributeur poursuit sa stratégie d'approvisionnement en carburant en 
privilégiant l'appel à la concurrence lorsque possible. Il vise constamment à réduire 
ses coûts d’approvisionnement en ajustant ses critères d’achat et en étudiant 
différentes formules de prix. Les contrats d'approvisionnement en mazout 
comportent des options de prolongation. Ces options permettent au Distributeur de 
reconduire ou non son contrat pour l'année suivante ou, dans le cas du Nunavik, 
pour une durée de cinq ans.  

v. R-3854-2012, B-0045, page 49, Tableau 31 

 

vi. R-3854-2013, Pièce B-0012, HQD-1, document 4, Tableau 2, Comparaison des 
revenus requis et des revenus des ventes découlant des tarifs en vigueur 
(M $), page 7 
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vii. R-3864-2013, B-009, page 20  

Génératrices mobiles et ajout de capacités  

L'installation de génératrices mobiles est la solution adoptée par le Distributeur, 
lorsqu'il s'agit de déployer à court terme des moyens additionnels de 
production. En effet, ces équipements peuvent être installés rapidement pour 
combler les besoins de courte durée, notamment lors des périodes de pointes 
hivernales ou pour pallier des situations d'urgence. L'utilisation de génératrices 
mobiles est moins coûteuse que l'installation de groupes permanents et permet de 
repousser de quelques années des investissements importants visant à 
augmenter la puissance d'une centrale.  

viii. D-2012-021, R-3768-2011 

4. PROVISIONS, PASSIFS ÉVENTUELS ET ACTIFS ÉVENTUELS (IAS 37)  

[48] Pour revenir à la question de l’application de la norme IAS 37 et des 
obligations implicites de la Demanderesse, la Régie prend acte du fait que la 
Demanderesse les identifiera et en tiendra compte dans ses projections pour 
l’année de base et l’année témoin projetée, le cas échéant. 

ix. R-3776-2011-B-0061-SEANCETRAV, page 96 
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2. Préambule 

Tel qu’indiqué dans sa demande d’intervention aux paragraphes 27 et 28, et en lien avec 
la décision D-2013-183 (par. 28) et la décision D-2014-017, (par. 67 et 68), le GRAME 
aborde la question des caractéristiques des contrats d’approvisionnement, et cela, afin 
que les coûts en alimentation électrique favorisent un approvisionnement au plus bas prix 
en accordant un traitement égal à toutes les sources d’approvisionnement. Ainsi, la 
détermination d’un prix plancher, ou coût d’opportunité, est nécessaire pour chacun des 
réseaux, de même que l’élaboration d’une méthode précise pour fixer un tel coût 
d’opportunité, et cela, afin de favoriser l’émergence de nouvelles ressources énergétiques 
renouvelables. Il s’agit donc d’évaluer le coût d’opportunité des investissements ‘diesel’. 
Le GRAME soumet les questions suivantes afin de vérifier les composantes d’un tel coût 
d’opportunité. 

En effet, des différences importantes et significatives sont constatées entre les coûts de 
revient par réseau (Réf. i) et les coûts évités (Réf. ii) par réseaux autonomes, bien que les 
coûts évités totaux par réseau incluent également le coût évité en puissance et qu’au 
tableau 2 (réf. ii) ces coûts ont été actualisés, donc mis à jour pour 2013 et que les coûts 
de revient par réseau pour l’année 2012 (tableau 3.2, réf. i) ne le soient pas.  

Par exemple : le coût de revient du réseau de Kuujjiuarapik est de 70,4 c/kWh, alors que 
le coût évité total est de 52,74 c/kWh ; le coût de revient pour Akulavik est de 109,7 
c/kWh, alors que le coût évité en 2013 est de 47,49 c/kWh ; le coût de revient pour 
Opitciwan est de 49,2 c/kWh, alors que son coût évité est de 40,92 c/kWh.  
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2 Demandes 

2.1 (Réf. i et ii) Veuillez présenter en détails les calculs faits pour arriver (1) aux coûts de 
revient et ceux faits pour arriver (2) aux coûts évités ?  

Réponse : 

Le Distributeur rappelle que la Régie s’est déjà prononcée à plusieurs 
reprises sur la nature et le rôle d’une demande de renseignements7. 
Celle-ci vise essentiellement à faire préciser ce qui n’est pas clair dans la 
preuve déposée par le Distributeur. Elle doit également être utile aux 
délibérations de la Régie. 

 
En ce sens, le Distributeur soumet qu’une demande n'est pas pertinente 
dès lors qu’elle porte, par exemple, sur des données historiques 
caduques ou qu’elle vise à obtenir des informations d’un niveau de détail 
excessif et superflu. 
 
Dans le présent dossier, sont également exclues les questions qui 
touchent des sujets ne relevant pas d’un plan d’approvisionnement. 
Ainsi, la Régie a précisé le périmètre d’examen du Plan, notamment en ce 
qui touche les questions relatives au PGEÉ (décision 2013-183, paragr. 
16) et aux coûts évités (décision D-2014-017, paragr. 28). Il n’apparaît ni 
nécessaire, ni pertinent à l'analyse du présent Plan de 
fournir les informations détaillées demandées sur ces sujets, de même 
que sur les coûts en réseaux autonomes ou les interventions 
commerciales, incluant le PUEÉ. 
  
Pour ces raisons, le Distributeur soutient que la demande de 
l’intervenant n'est pas utile aux fins de l’examen du Plan 
d'approvisionnement et excède largement les exigences précisées au 
chapitre 3 du Guide de dépôt. 

2.2 De plus, veuillez fournir trois exemples de ces calculs pour les trois réseaux 
(Kuujjiuarapik, Akulavik et Opitciwan) donnés en exemples en préambule ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

 

                                                      
7 Voir notamment les décisions D-2006-153 (page 6), D-2008-014 (page 4), D-2011-154 
(paragr. 37 et 38), D-2011-168 (paragr. 24) et D-2014-046 (paragr. 15). 
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2.3 (Réf. i) Dans le cas des coûts de revient, veuillez préciser si le coût total inclut les 
taxes sur les carburants ?  

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.3.1 Si non, veuillez indiquer à quel endroit le Distributeur inclut ces coûts pour le cas des 
revenus requis des réseaux autonomes ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.4 (Réf. ii) Dans le cas des coûts évités, veuillez préciser si le coût évité en énergie inclut 
les taxes sur les carburants ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.5 (Réf. ii) Dans le cas des coûts évités, veuillez fournir le prix du carburant utilisé pour 
les trois exemples cités et indiquer si ce prix est le même pour les coûts de revient de ces 
réseaux ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.6 (Réf. ii, note au bas du Tableau) Dans le cas des coûts évités, veuillez fournir le taux 
d’actualisation utilisé pour mettre à jour les coûts de puissance ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.7 (Réf. vii) Qu'en est-il du coût des génératrices mobiles temporaires, comment sont-
elles prises en compte dans (1) le coût de revient et (2) dans le coût évité ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 
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2.8 (Réf. vi) Au dossier R-3854-2013, vous indiquiez des pertes de 202,3 M$ en réseaux 
autonomes pour l’année tarifaire projetée (2014). Veuillez préciser si cette perte inclut les 
coûts de revient par réseau, donc le coût total, incluant l’entretien et l’exploitation (Réf. i, 
Tableau 3.2), de même que les taxes sur le carburant ?  

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.8.1 Si non, veuillez préciser quelle serait la perte des réseaux autonomes, si les taxes 
sur le carburant étaient incluses sous la rubrique Revenus requis des réseaux autonomes 
(Réf. vi, Tableau 2).  

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.8.2 Si non, veuillez indiquer selon quelle méthode le Distributeur récupère les taxes sur 
le carburant, donc veuillez préciser comment ces taxes sont incluses au revenu requis et 
de quelle manière elles sont récupérées via les tarifs ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.9 (Réf. v, Tableau 31) Dans les coûts de prestation pour les réseaux autonomes, 
veuillez indiquer si l’item achat de combustibles inclut le prix complet du diesel, avec 
taxes ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.10 (Réf. viii) Dans le cas des coûts évités, veuillez indiquer comment le Distributeur a 
pris en compte les obligations implicites relatives à la remise en état des sites sur lesquels 
les centrales des réseaux autonomes opèrent?  

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 
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2.10.1 Plus précisément, veuillez indiquer si les coûts de remise en état des sites sont pris 
en compte dans les coûts évités et dans les coûts de revient ? Si oui, veuillez expliquer de 
quelle manière et donner un exemple chiffré avec un des réseaux autonomes? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1.  

2.11 Concernant les coûts de remise en état de sites, comment le Distributeur envisage-t-il 
de traiter ces coûts si d’autres alternatives renouvelables, comme la biomasse forestière 
pour le cas d’Opitciwan, sont mises en place par la communauté, donc par une tierce 
partie ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.12 (Réf. ix) Veuillez préciser si le taux de croissance annuel moyen du coût de carburant 
s’est maintenu à plus de 10 % depuis 2010, sinon, veuillez préciser le taux de croissance 
annuel entre 2010 et 2014? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

3. APPROVISIONNEMENTS EN CARBURANT DES CENTRALES 

3. Références 

i. R-3864-2014, B-009, HQD-2, doc. 1, p. 22-23 

«Centrale de Cap-aux-Meules : 

Contrat d'approvisionnement au mazout lourd avec Kildair Services, lequel a été 
prolongé jusqu'au 28 février 2014. Le Distributeur dispose encore de trois options  
de prolongation supplémentaires d'une année chacune. 

Contrat d'approvisionnement au diesel # 2 avec Pétroles Irving (Highlands Fuels 
Delivery G.P.), lequel vient à échéance le 31 décembre 2013. Le Distributeur 
dispose de trois options de prolongation d'une année chacune. 

Centrale de L’Île-d'Entrée : 
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Contrat d’approvisionnement au diesel # 2 avec Pétroles Irving (Highlands Fuels 
Delivery G.P.), lequel est arrivé à échéance le 31 août 2012. Le Distributeur a déjà 
utilisé deux des trois options de prolongation du contrat. La troisième assurera des 
approvisionnements jusqu'en 2015.  

Centrales du Nunavik :  

Contrat d'approvisionnement comportant des clauses de renouvellement annuel 
assurant des approvisionnements jusqu'au 31 août 2017 avec La Fédération des 
Coopératives du Nouveau-Québec (FCNQ), pour onze des quatorze centrales du 
Nunavik et avec Nunavik Pétro (filiale de la FCNQ), pour les trois autres centrales 
(Kangiqsualujjuaq, Kuujjuaq et Quaqtaq). (note 16: ll n’existe aucune concurrence 
en matière de distribution de produits pétroliers au Nunavik. La FCNQ exerce un 
monopole sur l’ensemble du territoire.) 

Centrale d'Opitciwan :  

Contrat d'approvisionnement avec Esso (Pétrolière Impériale Ltée) prenant fin le 31 
décembre 2013. Le Distributeur dispose encore de deux options de prolongation 
d'une année chacune. 

Centrale de Clova :  

Contrat d’approvisionnement avec la compagnie Huiles HLH comportant trois 
années de prolongation assurant des approvisionnements jusqu'au 31 mars 2013. 
Le Distributeur a exercé la première des trois années de prolongation du contrat.  

Centrales de la Basse-Côte-Nord : 

Contrat avec Energie Valero Inc. qui est l'unique fournisseur pour ce territoire. Le 
Distributeur et Energie Valero négocient actuellement les termes d'un nouveau 
contrat visant à assurer les approvisionnements des centrales de la Basse-Côte-
Nord. Une entente devrait être convenue d'ici la fin de l'année.» 

3. Demandes 

Centrale de Cap-aux-Meules 

3.1 (Réf. i) La Centrale de Cap-aux-Meules peut-elle fonctionner avec un 
approvisionnement en diesel # 2 et sans approvisionnement en mazout lourd? 

Réponse : 

Ce mode de fonctionnement ne comporte aucun avantage économique 
pour le Distributeur. 
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3.2 (Réf. i) Le Distributeur entend-il prolonger le contrat d'approvisionnement au mazout 
lourd avec Kildair Services jusqu'au 28 février 2017?  

Réponse : 

Les options de prolongation sont négociées chaque année. Le 
Distributeur a d'ailleurs prolongé le contrat jusqu'au 28 février 2015. 

3.3 (Réf. i) Le Distributeur a-t-il utilisé l'option de prolongation d'une année du contrat 
d'approvisionnement au diesel # 2 avec Pétroles Irving (Highlands Fuels Delivery G.P.) qui 
venait à échéance le 31 décembre 2013? 

Réponse : 

Le Distributeur le confirme. 

3.4 (Réf. i) Le Distributeur entend-il utiliser les trois options d'une année chacune pour la 
prolongation de son contrat au diesel # 2? 

Réponse : 

Les options de prolongation sont négociées annuellement. 

3.5 (Réf. i) Quelles sont les options envisagées par le Distributeur pour son 
approvisionnement en diesel # 2 après le 31 décembre 2016? 

Réponse : 

Comme décrit dans le Plan, le Distributeur privilégie l'appel à la 
concurrence, lorsque possible. 

Centrale de L’Île-d'Entrée 

3.6 (Réf. i)  Quelles sont les options envisagées par le Distributeur pour son 
approvisionnement en diesel # 2 après le 31 août 2015? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.5. 
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Centrales du Nunavik 

3.7 (Réf. i) Considérant le monopole exercé par la FCNQ au Nunavik en matière de 
distribution de produits pétroliers, le Distributeur envisage-t-il de diversifier ses 
approvisionnements au Nunavik après le 31 août 2017? 

Réponse : 

Le fournisseur actuel est le seul à alimenter ces communautés. 

Centrale d'Opitciwan 

3.8 (Réf. i) Le Distributeur a-t-il utilisé l'option de prolongation d'une année du contrat 
d'approvisionnement avec Esso qui venait à échéance le 31 décembre 2013? 

Réponse : 

Le Distributeur le confirme. 

3.9 (Réf. i) Le Distributeur entend-il utiliser les deux options d'une année chacune pour la 
prolongation de son contrat d'approvisionnement avec Esso? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.4. 

3.10 (Réf. i) Quelles sont les options envisagées par le Distributeur pour son 
approvisionnement à la Centrale d'Opitciwan après le 31 décembre 2015? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.5. 

Centrale de Clova 

3.11 (Réf. i) Le Distributeur entend-il exercer les deux dernières années de prolongation 
de son contrat d’approvisionnement avec la compagnie Huiles HLH? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.4. 
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3.12 (Réf. i) Quelles sont les options envisagées par le Distributeur pour son 
approvisionnement à la Centrale de Clova après le 31 mars 2016? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.5. 

Centrales de la Basse-Côte-Nord 

3.13 (Réf. i) Le Distributeur a-t-il conclu une entente avec Energie Valero Inc. pour 
l'approvisionnement des centrales thermiques de la Basse-Côte-Nord? 

Réponse : 

Le Distributeur a conclu une entente qui assure des approvisionnements  
du 1er octobre au 31 décembre 2014. Le contrat se renouvellera 
automatiquement pour une période de douze mois additionnels, à moins 
que l'une ou l'autre des parties ne signifie sa volonté de ne pas 
renouveler le contrat, par un préavis écrit remis à l'autre partie au moins 
soixante jours avant l'échéance du terme initial ou de la période de 
renouvellement en cours. 

3.14 (Réf. i) Dans l'affirmative, veuillez déposer cette entente et en préciser les termes 
pour l'approvisionnement des centrales de la Basse-Côte-Nord. 

Réponse : 

Les détails de l’entente sont confidentiels.  
 
Par ailleurs, concernant la durée de l'entente, voir la réponse à la 
question 3.13. 

3.15 (Réf. i) Considérant le monopole exercé par Energie Valero Inc. en matière de 
distribution de produits pétroliers, le Distributeur envisage-t-il de diversifier ses 
approvisionnements dans la Basse-Côte-Nord? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.7. 
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4 STRATÉGIES GÉNÉRALES - MESURES D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

4. Références 

i. État d’avancement 2012 du Plan d’approvisionnement 2011-2020, p. 19 et 20 

3.5. Mesurage net. 

Dans sa décision D-2011-162 (paragraphes 264 et 265), la Régie demande au 
Distributeur de déposer un bilan de l'option de mesurage net pour autoproducteur 
et d'identifier les facteurs qui expliquent le faible niveau de participation.  

L’option de mesurage net est offerte par le Distributeur depuis 2006. Le nombre 
total d'abonnements en date du  31 juillet 2012 était de 24. La puissance installée 
varie entre 3 kW et 6 kW pour les installations solaires et entre 1 kW et 5 kW pour 
les installations éoliennes. La répartition des abonnements à l'option de mesurage 
net par sources d’énergie utilisée est présentée au tableau 3.1. 

ii. État d’avancement 2012 du Plan d’approvisionnement 2011-2020, Tableau 3.1, 
Abonnement à l‘option de mesurage net au 31 juillet 2012, p. 20 

 

iii. État d’avancement 2012 du Plan d’approvisionnement 2011-2020, p. 20 

L'année 2012 est marquée par un volume élevé de demandes d'adhésion de sorte 
que le nombre total d'abonnements à l'option de mesurage net devrait s'élever à 
près de 45 au 31 décembre 2012. La proportion de l'énergie éolienne comme source 
d'énergie d'autoproduction pour les demandes en cours d'analyse s'élève 
présentement à plus de70 %. Cela s'explique par le démarchage intensif des 
distributeurs de ce type d'équipements en milieu agricole. 

Le principal frein à l'option de mesurage net demeure le montant élevé 
d'investissement pour une installation d'autoproduction. Outre leur coût, les 
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éoliennes présentent un défi additionnel d'intégration puisqu'elles peuvent faire 
l'objet de restrictions de zonage.  

Par ailleurs, les motifs d’adhésion à l’option de mesurage net évoqués par les clients 
demeurent la protection de l'environnement, la réduction de la consommation 
d'électricité provenant du réseau et l'aspect novateur des technologies 
d'autoproduction. 

iv. R-3854-2012, B-0017, Tableau A-1, Coût évité par usages pour la catégorie de 
clients au tarif D en c/kWh de 2014, page 13 

v.  R-3854-2013, R-0017, Tableau 2, Coûts évités par réseaux autonomes, page 8 

 

vi. R-3848-2013, B-0010, HQD-2, document 2, annexe 5, TABLEAU 5.2, 
PROGRAMMES D'UTILISATION EFFICACE DE L'ÉNERGIE EN VIGUEUR AU 

1
ER 

AVRIL 2013, Page 86  
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vii. R-3864-2013, B-0010, Annexe 5, page 86, note 1, (1) Compensation varie en 
fonction des tarifs d'électricité. Prix de référence au 1er mai 2013. 

viii. R-3854-2013, B-0094, HQD-15, doc. 7, Réponses d'Hydro-Québec distribution 
à la demande de renseignements n°2 du GRAME, RDR 2.6 

2.6 Veuillez fournir le total de dépassement de consommation en kWh pour les 274 
abonnements au tarif D et le dépassement du client au tarif DM ?  
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Réponse : La consommation à la 2e tranche des clients aux tarifs D et DM pour 
qui cette consommation représente plus de 30 % de leur consommation totale 
s’élève à 2,2 GWh sur des ventes totales de 33 GWh au nord du 53e parallèle. 

ix. R-3864-2013, B-0010, Annexe 5, Tableau 5.1, interventions en efficacité 
énergétique par réseau, page 85 

 

x. R-3748-2010, D-2011-162, par. 358 

[358] La Régie constate que, dans le cadre de sa réévaluation du PTÉ pour les 
réseaux autonomes, le Distributeur prévoit examiner le potentiel de la technologie 
photovoltaïque. S.É./AQLPA souligne que le coût des panneaux solaires 
photovoltaïques a subi une baisse importante de 2008 à mars 2011. (…) Selon 
l’expert, les cartes de production énergétique du gouvernement du Canada 
indiquent que la ressource photovoltaïque est annuellement de plus de 1 000 
kWh par kW installé au Nunavik, ce qui est presque autant qu’à Montréal. Il 
ajoute que le fait d’être situé au nord du 53e parallèle constituerait même un 
avantage, puisque l’inclinaison des panneaux évite l’accumulation de neige.  
La Régie invite le Distributeur à considérer ces caractéristiques dans son 
évaluation des panneaux solaires photovoltaïques dans le cadre de la 
révision du PTÉ en réseaux autonomes. (Notre souligné) 
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xi. R-3854-2013, B-0038, Tableau 3 – PTÉ électrique - Mesures d’énergie 
renouvelable – Horizon 5 ans (en MWh), Page 11 

 

xii. R-3854-2013, B-0038, Tableau 4 – PTÉ mazout - Mesures d’énergie 
renouvelable – Horizon 5 ans (en MWh équivalent), Page 11 

 

xiii. R-3854-2013, B-0094, Réponse au GRAME, DR no. 9.1 
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xiv. R-3748-2010, D-2011-162, p. 103, par. 375 

« [375] La Régie est d’avis que le Distributeur doit considérer simultanément, pour 
les réseaux autonomes, les aspects de production, de tarification et d’efficacité. À 
cette fin, elle lui demande de présenter, dans le cadre du prochain plan 
d’approvisionnement, une stratégie, par réseau autonome, sur un horizon de dix 
ans, couvrant ces différents aspects.» 

xv. Dossier R-3776-2011, Décision D-2012-024, par. 87   

[87] Face au constat que chaque kW de demande additionnelle en réseaux 
autonomes se traduit globalement par l’installation d’environ deux kW de 
capacité additionnelle, la Régie mentionnait dans sa décision D-2011-028 qu’il y 
avait lieu de distinguer la valeur de chaque kW de puissance effacée à la pointe, 
côté réseau, du coût unitaire de la capacité à installer à la marge, côté production. 
La méthode utilisée pour répartir les coûts évités de puissance par unité d’énergie 
consommée à la marge devait permettre d’intégrer les coûts de la capacité 
additionnelle que le Distributeur prévoit dans son plan d’équipement, pour chaque 
kW de demande additionnelle sur le réseau. La Régie demandait au Distributeur de 
clarifier ce point. 

 

4. Préambule 

Puisque l’aspect d’efficacité doit être considéré simultanément aux aspects de production 
et de tarification, il y a lieu d’évaluer un scénario global d’efficacité. Considérant également 
le constat de la Régie à l'effet que chaque kW de demande additionnelle en réseaux 
autonomes se traduit globalement par l’installation d’environ deux kW de capacité 
additionnelle (Réf. xv.). De fait, il y a lieu de combiner des solutions (centralisées ou 
décentralisées) telles que la tarification (Option de mesurage net) et l’efficience, donc en 
fonction des options choisies par la clientèle et par le Distributeur. Mais pour réaliser un tel 
scénario, des informations plus précises sur les coûts et sur le comportement de la 
demande sont nécessaires. 
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4. Demandes 

4.1 (Réf. i) Le Mesurage net est une option plutôt adaptée au réseau intégré, le 
Distributeur serait-il favorable à mettre en place une option de mesurage net adaptée au 
coût de revient, ou coût au évité selon chacun des réseaux autonomes ? 

Réponse : 

L’option de mesurage net est bien adaptée, tant au réseau intégré qu’aux 
réseaux autonomes. Le client disposant d’une capacité d’autoproduction 
bénéficie d’une économie sur sa facture d’électricité correspondant à 
son tarif d’électricité, lequel reflète généralement les coûts évités du 
Distributeur. 

4.2 (Réf. i) Quels pourraient être les avantages tarifaires pour la clientèle en réseau 
autonome pour un effacement de la demande grâce à l’autoproduction ?  

Réponse : 

En réseaux autonomes au sud du 53e parallèle, le client bénéficie d’une 
économie sur sa facture d’électricité correspondant à son tarif, qui est 
équivalent à celui applicable en réseau intégré. En réseaux autonomes 
au nord du 53e parallèle, l’économie sur la facture est plus élevée lorsque 
le client évite une consommation en 2e tranche au tarif D de 33,64 ¢/kWh 
(au 1er avril 2014). 

4.3 (Réf. ii) Veuillez préciser s’il y a des abonnements à l’option de mesurage net qui se 
situent en réseau autonomes ? Si oui, veuillez préciser où, dans quel réseau ? 

Réponse : 

Il y a présentement six abonnements à l’option de mesurage net en 
réseaux autonomes. 

4.4  (Réf. ii) Compte tenu du frein à l’option de mesurage net que constitue le montant 
élevé d’investissement pour l’installation d’autoproduction, le Distributeur serait-il favorable 
à développer un programme pour favoriser le financement de l’autoproduction en réseau 
autonome ? 

Réponse : 

Le Distributeur n'écarte aucune approche, dès lors qu'elle est 
techniquement réalisable, économiquement rentable, acceptable sur le 
plan environnemental et accueillie favorablement par les communautés. 
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Cependant, le Distributeur tient à rappeler que les mesures visant 
l'autoproduction présentent un potentiel relativement faible. 

4.5  (Réf. iv) Le Tableau A-1 identifie les coûts évités par usages pour la catégorie de 
clients au tarif D en c/kWh de 2014 en réseau intégré. Considérant le cas des réseaux au 
nord du 53ième parallèle, bien que le chauffage ne soit pas permis, une portion de la 
clientèle utilise un chauffage d’appoint8, le coût évité pour le chauffage serait utile donc 
utile pour le chauffage d’appoint et les autres usages, comme pour le cas des réseaux 
autonomes au sud du 53ième parallèle. Veuillez identifier le coût évité par usage (éclairage 
résidentiel, éclairage public, électroménagers, appareils électroniques, chauffage des 
locaux, chauffage de l’eau) en réseaux autonomes, selon que le réseau se situe au sud ou 
au Nord du 53ième parallèle ?  

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

4.6 (Réf. v et vi) Veuillez préciser si les coûts évités du Tableau 2 incluent ou excluent le 
remboursement de 30 % des PUERA ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

4.7 (Réf. vi et vii) Au Tableau 5.2, le remboursement de 30 % au Nunavik dans la 
catégorie Résidentiel est équivalent à 40,51 ¢/litre, et pour la catégorie Affaires à 46,50 
¢/litre. Dans le cas des Îles-de-la-Madeleine dans la catégorie Résidentiel, le 
remboursement de 30% est également équivalent à 40,91 ¢/litre. De plus, il est indiqué en 
note de bas de page no (1) que la Compensation varie en fonction des tarifs d'électricité. 
Prix de référence au 1er mai 2013. Si la compensation varie en fonction des tarifs 
d’électricité, alors veuillez expliquer pourquoi le prix de référence est le même aux Îles-de-
la-Madeleine et au Nunavik ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

 

                                                      

8 R-3854-2013, B-0094, HQD-15, doc. 7, Réponses d'Hydro-Québec distribution à la demande 
de renseignements n°2 du GRAME, RDR 2.6 
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4.8 (Réf. viii) Au dossier R-3854-2013, le Distributeur indiquait que dans les réseaux du 
Nunavik une proportion de sa clientèle D et DM consommait à la 2e tranche. Cependant, le 
Distributeur chiffrait à 2,2 GWh cette consommation, mais en retenant uniquement les cas 
où cette consommation représente plus de 30 % de leur consommation totale. Veuillez 
chiffrer l’ensemble de la consommation se situant au-delà de la première tranche. 

Réponse : 

La consommation totale au-delà de la 1re tranche dans les réseaux au 
nord du 53e parallèle est de 3,9 GWh. 

4.9 (Réf. viii) Puis, veuillez chiffrer ces dépassements pour chacun de ces réseaux ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

4.10 (Réf. ix) Concernant le Tableau 5.1, interventions en efficacité énergétique par 
réseau, veuillez confirmer si l’aide est disponible pour le remplacement des fenêtres et les 
portes-fenêtres au Nunavik ?  

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

4.10.1 Si oui, veuillez préciser le nombre de projets ou de demandes faites par la clientèle 
résidentielle depuis les 5 dernières années et les résultats sur la demande en énergie ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

4.11 (Réf. ix) Veuillez confirmer si l’aide est disponible pour la rénovation énergétique pour 
les MFR (Catégorie Social MFR) au Nunavik ?  

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

 



A Demande R-3864-2013

Réponses à la demande de renseignements no2
du GRAME

 

Original : 2014-04-07 HQD-4, document 5 
 Page 43 de 62 

4.11.1 (Réf. ix) Si oui, veuillez préciser le nombre de projets ou de demandes faites par la 
clientèle de la catégorie Social MFR depuis les 5 dernières années et les résultats sur la 
demande en énergie au Nunavik ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

4.12 (Réf. ix) Veuillez préciser pourquoi, au Tableau 5.1, interventions en efficacité 
énergétique par réseau, le Programme de remplacement de frigos énergivores –MFR n’est 
pas offert au Nunavik ? 

Réponse : 

Le programme n'est pas offert au Nunavik, car les données de marché 
révèlent que les réfrigérateurs y sont relativement récents (10 ans et 
moins). 

4.13 (Réf. xii) Considérant le remboursement de 30 % sur le mazout au Nunavik, veuillez 
indiquer les raisons pour lesquelles le PTÉ Mazout est nul pour le Nunavik et également la 
Haute-Mauricie au Tableau 4 – PTÉ mazout - Mesures d’énergie renouvelable – Horizon 5 
ans ? 

Réponse : 

L'absence de PTÉ mazout au Nunavik et en Haute-Mauricie pour les 
énergies renouvelables s'explique par le fait que le coût des mesures est 
supérieur aux coûts évités des réseaux. 

4.14 (Réf. x et xi) Au dossier sur le Plan d’approvisionnement précédent, la Régie invitait 
le Distributeur à considérer les panneaux solaires photovoltaïques dans le cadre de la 
révision du PTÉ en réseaux autonomes, alors que dans le cas du Nunavik, au Tableau 3 
(PTÉ électrique - Mesures d’énergie renouvelable – Horizon 5 ans (en MWh)), la mesure 
d’énergie renouvelable Photovoltaïque n’est pas mesurée. Veuillez préciser si le 
Distributeur a demandé Technosim inc. de procéder à une évaluation de cette mesure 
pour le Nunavik ? 

Réponse : 

Cette mesure n’apparait pas dans le PTÉ car ses coûts d'implantation 
sont supérieurs aux coûts évités. 
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4.14.1 Si non, veuillez indiquer pour quelle(s) raison(s) ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 4.14. 

4.15 (Réf. xi) Le PTÉ électrique - Mesures d’énergie renouvelable est mesuré pour le 
Résidentiel et le CI, veuillez séparer les PTÉ électrique entre le résidentiel et le CI ? 

Réponse : 

Le Distributeur souligne qu'une coquille s'est glissée dans le tableau de 
la référence (xi). Le tableau corrigé est fourni ci-après, suivi de la 
répartition du PTÉ pour les secteurs Résidentiel et CI. 
 

TABLEAUX R-4.15 
PTÉ ÉLECTRIQUE – MESURES D’ÉNERGIE RENOUVELABLES 

HORIZON 5 ANS (EN MWH) 

Résidentiel et CI IDLM BCN Nunavik Schefferville Haute-Mauricie
Chauffage solaire de l'air 2 606 108 0 0 7
Chauffage à granules 1 350 151 0 0 30
Chauffe-eau solaire 1 142 620 0 0 169
Photovoltaïque 0 902 0 0 621
Géothermie 2 065 403 0 0 0
Micro-éolienne 0 0 0 0 0  

 
Résidentiel IDLM BCN Nunavik Schefferville Haute-Mauricie
Chauffage solaire de l'air 2 606 99 0 0 7
Chauffage à granules 1 233 151 0 0 30
Chauffe-eau solaire 762 602 0 0 169
Photovoltaïque 0 902 0 0 621
Géothermie 1 432 345 0 0 0
Micro-éolienne 0 0 0 0 0  

 
CI IDLM BCN Nunavik Schefferville Haute-Mauricie
Chauffage solaire de l'air 0 9 0 0 0
Chauffage à granules 117 0 0 0 0
Chauffe-eau solaire 380 18 0 0 0
Photovoltaïque 0 0 0 0 0
Géothermie 633 58 0 0 0
Micro-éolienne 0 0 0 0 0  
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4.16 (Réf. xiii) Puisque les coûts de revient et les coûts évités varient significativement 
entre les réseaux du Nunavik, veuillez présenter les tests économiques du Tableau R-9.1 
pour chacun des réseaux, séparément, pour le Nunavik et la Haute-Mauricie ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

 

5. ÉTUDE DE SCÉNARIOS DU POTENTIEL TECHNICO-ÉCONOMIQUE EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE  

Références 

i. R-3854-2013, B-0094, Réponse au GRAME, DDR no. 3.14, Tableau R-3.14, 
pointe et puissance garantie des réseaux au nord du 53e parallèle par réseau 
autonomes 

 

ii. R-3776-2011-B-0061-SEANCETRAV, État des centrales, ratio Pointe vs 
Puissance garantie (2011), page 6 
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iii. R-3864-2013, B-009, page 6 

Au chapitre des autres ajouts de capacité depuis le plan précédent, la nouvelle 
centrale de Kuujjuaq, mise en service à la fin de l’année 2010, a permis 
d’augmenter la puissance installée de la centrale de 1,7 MW. À Akulivik, les 
travaux de construction de la nouvelle centrale ont débuté au printemps 2013. D’ici 
sa mise en service prévue en 2015, l’installation d’une génératrice mobile (1,2 MW) 
assurera la fiabilité des approvisionnements. Une génératrice mobile a 
également été installée à Tasiujaq (0,5 MW) pour assurer la fiabilité des 
approvisionnements. Enfin, le Distributeur a procédé au remplacement de 
groupes qui ont permis d’accroître légèrement la puissance installée de la centrale 
de L’Île-d’Entrée (40 kW). (Notre surligné) 

iv. R-3854-2013, B-0094, Réponse au GRAME, DR no. 3.13 
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v. R-3864-2013, B-010, Tableau 2C-3.9, Prévision de la demande-Kuujjuarapik, p. 
50 
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vi. R-3864-2013, B-010, Tableau 2C-3.13, Prévision de la demande pour Tasiujaq, 
page 51 

 

vii. R-3864-2013, B-010, Tableau 2C-6.1, Prévision de la demande – Opitciwan, 
page 55 
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viii. R-3748-2010, B006, Tableau 8, Augmentation de puissance prévues – Période 
2011-2013 (En kW) page 21  

 

ix. Dossier R-3776-2011, Décision D-2012-024, par. 87   

[87] Face au constat que chaque kW de demande additionnelle en réseaux 
autonomes se traduit globalement par l’installation d’environ deux kW de 
capacité additionnelle, la Régie mentionnait dans sa décision D-2011-028 qu’il y 
avait lieu de distinguer la valeur de chaque kW de puissance effacée à la pointe, 
côté réseau, du coût unitaire de la capacité à installer à la marge, côté production. 
La méthode utilisée pour répartir les coûts évités de puissance par unité d’énergie 
consommée à la marge devait permettre d’intégrer les coûts de la capacité 
additionnelle que le Distributeur prévoit dans son plan d’équipement, pour chaque 
kW de demande additionnelle sur le réseau. La Régie demandait au Distributeur de 
clarifier ce point. 

5. Préambule 

Considérant la décision D-2012-024, par. 87 (Réf. ix), dans laquelle la Régie fait le constat 
que chaque kW de demande additionnelle en réseaux autonomes se traduit globalement 
par l’installation d’environ deux kW de capacité additionnelle. Puisque le GRAME propose 
pour son rapport une analyse globale de l’impact de la réalisation du potentiel d’efficacité 
énergétique sur le report d’investissements visant l’ajout de groupe diesel, veuillez fournir 
les informations suivantes sur deux réseaux. Ces informations nous permettrons 
l’évaluation globale de la demande, via l’extrapolation d’une analyse d’un échantillon, et 
d’évaluer des moyens globaux pour stabiliser cette demande en énergie et en puissance. 

Bien que la pointe soit près de la puissance garantie, certains réseaux présentés au 
Tableau R-3.14 (Réf. i) ont déjà fait l’objet d’ajout de puissance, comme Akulivik en 2013, 
Kuujjuaq en 2010, et Tasiujaq via une génératrice mobile. Cependant, puisque Tasiujaq 
fait l’objet d’une mesure temporaire et que l’ajout de puissance a été reportée dans le cas 
de Kuujjuarapik, l’étude de la demande de ces deux réseaux pour le réseau du Nunavik 
semble être des choix appropriés selon le Tableau R-3.14. (Réf. i) 
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Pour le réseau de la Haute-Mauricie, compte tenu des besoins en ajout de puissance (Réf. 
viii) qui ont été reportés à Opitciwan, et cela, suite à l’adhésion d’un client à l’option 
interruptible, il semble approprié de s’en servir comme modèle pour évaluer un scénario 
de réduction de la pression sur la demande via des mesures d’efficacité énergétique. 

5. Demandes 

5.1 (Réf. v, vi et vii) Concernant les prévisions de la demande pour Kuujjuarapik, Tasiujaq 
et Opitciwan, veuillez séparer sous deux catégories, les prévisions de la demande pour le 
tarif résidentiel et les prévisions de la demande pour le CI et fournir les données sous 
forme de tableau. 

Réponse : 

L'information demandée est présentée aux tableaux R-5.1-1, R-5.1-2 et 
R-5.1-3. 

TABLEAU R-5.1-1 
PRÉVISION DE LA DEMANDE - KUUJJUARAPIK 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Crois. annuelle 

moy. 2013‐2023

Abonnements résidentiels et agricoles 530 544 559 574 589 603 618 633 647 662 677 2.5%

Ventes (GWh) 10.2 10.5 10.8 11.1 11.3 11.6 11.9 12.3 12.5 12.8 13.1 2.5%

dont résidentiel et agricole (GWh) 4.5 4.7 4.8 4.9 5.0 5.1 5.2 5.4 5.5 5.6 5.7 2.3%

commercial et institutionnel (GWh) 5.6 5.8 5.9 6.1 6.3 6.4 6.6 6.8 7.0 7.1 7.3 2.7%

Pertes, consommation des centrales et usage interne (GWh) 1.1 1.2 1.2 1.2 1.3 1.3 1.3 1.4 1.4 1.4 1.5 2.6%

Besoins en énergie (GWh) 11.3 11.7 12.0 12.3 12.6 12.9 13.3 13.6 13.9 14.2 14.6 2.5%

Besoins en puissance à la pointe (MW) 1 2.04 2.10 2.16 2.21 2.27 2.32 2.38 2.44 2.50 2.55 2.5%

Interventions en efficacité énergétique 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Économies d'énergie

Ventes (GWh) 1.6 1.7 1.7 1.8 1.8 1.8 1.9 1.9 2.0 2.0 2.0

Besoins en puissance à la pointe (MW)  1 0.33 0.33 0.34 0.35 0.36 0.37 0.37 0.38 0.39 0.40

Utilisation efficace de l'énergie

Ventes (GWh) 20.8 21.4 22.0 22.6 23.1 23.6 24.2 24.8 25.3 25.9 26.4

Besoins en puissance à la pointe (MW)  1 5.89 6.06 6.22 6.40 6.53 6.69 6.85 7.03 7.17 7.33

1 Pour l'hiver commençant en décembre de l'année indiquée.  
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TABLEAU R-5.1-2 
PRÉVISION DE LA DEMANDE - TASIUJAQ 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Crois. annuelle 

moy. 2013‐2023

Abonnements résidentiels et agricoles 108 112 115 119 122 125 129 132 136 139 142 2.7%

Ventes (GWh) 2.1 2.2 2.3 2.3 2.4 2.5 2.5 2.6 2.7 2.7 2.8 2.6%

dont résidentiel et agricole (GWh) 0.8 0.8 0.8 0.8 0.9 0.9 0.9 0.9 1.0 1.0 1.0 2.5%

commercial et institutionnel (GWh) 1.3 1.4 1.4 1.5 1.5 1.5 1.6 1.6 1.7 1.7 1.7 2.7%

Pertes, consommation des centrales et usage interne (GWh) 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 2.2%

Besoins en énergie (GWh) 2.4 2.5 2.5 2.6 2.7 2.8 2.8 2.9 3.0 3.0 3.1 2.6%

Besoins en puissance à la pointe (MW) 1 0.48 0.49 0.50 0.52 0.53 0.54 0.56 0.57 0.59 0.60 2.6%

Interventions en efficacité énergétique 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Économies d'énergie

Ventes (GWh) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1

Besoins en puissance à la pointe (MW)  1 0.00 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.02 0.02 0.02

Utilisation efficace de l'énergie

Ventes (GWh) 4.0 4.1 4.3 4.4 4.5 4.6 4.7 4.8 4.9 5.1 5.2

Besoins en puissance à la pointe (MW)  1 1.17 1.21 1.24 1.28 1.31 1.34 1.38 1.42 1.45 1.48

1 Pour l'hiver commençant en décembre de l'année indiquée.  
 

TABLEAU R-5.1-3 
PRÉVISION DE LA DEMANDE - OPITCIWAN 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Crois. annuelle 

moy. 2013‐2023

Abonnements résidentiels et agricoles 473 485 497 509 521 533 545 561 577 593 609 2.6%

Ventes (GWh) 11.2 11.4 11.7 12.0 12.1 12.4 12.6 13.0 13.2 13.5 13.9 2.2%

dont résidentiel et agricole (GWh) 4.8 5.0 5.1 5.2 5.3 5.5 5.6 5.8 5.9 6.1 6.2 2.6%

commercial et institutionnel (GWh) 4.3 4.4 4.5 4.6 4.7 4.8 4.9 5.1 5.2 5.4 5.5 2.4%

Pertes, consommation des centrales et usage interne (GWh) 0.7 0.7 0.7 0.7 0.7 0.7 0.8 0.8 0.8 0.8 0.8 2.2%

Besoins en énergie (GWh) 11.8 12.1 12.4 12.7 12.9 13.1 13.4 13.7 14.0 14.4 14.7 2.2%

Besoins en puissance à la pointe (MW) 1 3.07 3.14 3.21 3.27 3.33 3.39 3.47 3.55 3.63 3.72 2.1%

Interventions en efficacité énergétique 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Économies d'énergie

Ventes (GWh) 0.0 0.1 0.2 0.2 0.2 0.3 0.3 0.3 0.4 0.4 0.4

Besoins en puissance à la pointe (MW)  1 0.02 0.04 0.05 0.06 0.07 0.08 0.08 0.09 0.10 0.11

Utilisation efficace de l'énergie

Ventes (GWh) 9.2 9.5 9.7 10.0 10.2 10.4 10.6 11.0 11.3 11.6 11.9

Besoins en puissance à la pointe (MW)  1 3.22 3.31 3.39 3.48 3.54 3.62 3.70 3.82 3.92 4.03

1 Pour l'hiver commençant en décembre de l'année indiquée.  
 

5.2 (Réf. iv) Considérant la réponse fournie au GRAME sur le profil de puissance lors de 
la journée de pointe annuelle et considérant que l’étude de la demande de ces réseaux 
doit être plus précise, pour notamment le choix des moyens pour la stabiliser, veuillez 
fournir, sous format Excel, des simulations horaires de 2013 ou 2012 de la demande en 
énergie et en puissance pour les réseaux Tasiujaq et Kuujjuarapik du Nunavik et pour le 
réseau Opitciwan en Haute-Mauricie ?  

(Par simulation horaire, nous désignons une base de donnée fournissant la 
demande moyenne en puissance faite sur un réseau à intervalles réguliers, par 
exemple à chaque minute ou chaque 5 minutes, couplée à des informations de 
base comme l’heure et la date. Il nous est nécessaire d’avoir les données pour une 
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année complète, et, si possible, pour les 2 ou 3 dernières années. Avec l’aide de 
ces données, nous pourrons évaluer précisément l’impact de diverses mesures, tel 
l’addition de panneaux solaires résidentiels, sur la pointe)  

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

 

5.2.1 De plus, veuillez fournir le profil de la journée de pointe en terme de puissance ainsi 
le profil moyen de consommation d’énergie pour cette journée sous format excel, avec les 
données. Pour cette dernière, si le profil moyen de la consommation en énergie n’est pas 
disponible, veuillez fournir une journée représentative de la saison hivernale et une 
journée représentative de la journée estivale. 

Réponse : 

Le tableau R-5.2.1 présente les valeurs observées de puissance moyenne 
pour chaque heure de la journée de pointe de l'hiver 2011-2012 des 
réseaux de Kuujjuarapik et Opitciwan, soit les valeurs présentées dans 
les graphiques de la référence (iv). L'information pour le réseau de 
Tasiujaq n'est pas disponible. 
 

TABLEAU R-5.2.1 
PROFIL DE LA JOURNÉE DE POINTE DE L'HIVER 2011-2012 

En KW HR0 HR1 HR2 HR3 HR4 HR5 HR6 HR7 HR8 HR9 HR10 HR11 HR12 HR13 HR14 HR15 HR16 HR17 HR18 HR19 HR20 HR21 HR22 HR23 moyenne

Kuujjuarapik 1 465 1 371 1 324 1 273 1 249 1 242 1 255 1 294 1 369 1 407 1 462 1 554 1 616 1 616 1 606 1 680 1 803 1 842 1 786 1 678 1 610 1 578 1 503 1 475 1 502

Opitciwan 1 027 998 981 978 964 1 060 1 362 2 075 1 953 2 132 2 088 1 855 2 040 1 947 2 026 2 300 2 482 2 087 2 135 1 942 1 934 1 705 1 649 1 442 1 715  
 
Par ailleurs, il est important de préciser que le profil de charge présenté 
au tableau R-5.2.1 n'est pas nécessairement représentatif d'une journée 
d'hiver type puisqu'il reflète les variations de charge spécifiques à la 
journée de pointe de l'hiver 2011-2012. Aussi, le profil de charge de la 
pointe d'un autre hiver pourrait être différent de celui présenté au tableau 
R-5.2.1. Pour les mêmes raisons, le Distributeur n'est pas en mesure de 
fournir le profil de charge d'une journée représentative d'été. 

 

6. GESTION DE LA DEMANDE ET DÉPLOIEMENT DES COMPTEURS / NOUVELLE GÉNÉRATION 

6. Références 
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i. R-3848-2013, D-2014-017, par. 33 et 34 

[33] Dans sa décision procédurale D-2013-183, la Régie a rappelé que le Plan était 
le forum approprié pour discuter des stratégies générales et du potentiel d’un 
portefeuille de mesures d’efficacité énergétique et de gestion de la demande. De 
plus, aux paragraphes 159 et 160 de la décision D-2011-1626, la Régie a demandé 
au Distributeur de quantifier, à partir du potentiel technico-économique de la 
gestion de la consommation, son objectif de réduction de la pointe en référant, 
entre autres, aux compteurs de nouvelle génération (projet de lecture à distance 
(LAD)).  

[34] Ainsi, même si le Distributeur ne prévoit pas de nouvelles options tarifaires 
avant la fin du déploiement des compteurs en 2018, il est opportun d’examiner les 
possibilités offertes par les compteurs de nouvelle génération dans le présent Plan, 
dont l’horizon s’étend jusqu’en 2023. Il y a d’abord lieu de s’interroger sur le 
bien-fondé du fait qu’aucune mesure ne soit mise en place avant la fin du 
déploiement des compteurs. Par la suite, même si la Régie en venait à la 
conclusion qu’il serait préférable d’attendre que tous les compteurs soient installés 
avant de mettre en place des mesures, il y a lieu, dès à présent, de connaître les 
intentions du Distributeur quant à leur utilisation en lien avec la gestion de la pointe 
et l’efficacité énergétique. (Notre souligné) 

ii. R-3854-2013, B-0036, HQD-9, doc.1, page 21 

Le Distributeur prévoit intensifier ses efforts en efficacité énergétique pour limiter 
la croissance de la demande d’électricité dans tous les réseaux autonomes. 
Le budget demandé pour les réseaux autonomes en 2014 s’élève à un peu plus de 
1,3 M $. De façon générale, le Distributeur poursuivra en 2014 la sensibilisation de 
l'ensemble des clients des marchés résidentiel et commercial sur la consommation 
énergétique et l’efficacité énergétique. Il privilégiera d’abord une intervention dans 
les écoles.  

iii. R-3863-2013, B-0004, HQD-1, doc. 1, page 35 

Parallèlement à la mise en place de la technologie de l’IMA et à l’installation des 
compteurs, le Distributeur a travaillé sur de nombreux projets liés à la technologie 
nouvellement implantée qui déboucheront vers de nouveaux services à la clientèle 
ou une amélioration de la qualité de service de distribution (voir la section 2). 

iv. B-0094, HQD-15, doc. 7, Réponses d'Hydro-Québec distribution à la demande 
de renseignements n°2 du GRAME, RDR 2.4.1 
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2.4.1 Peut-il y a voir des dépassements de plus de 30 kWh dans une journée qui ne 
soient pas facturés au prix du tarif dissuasif ? 

Oui, puisque le Distributeur ne facture pas sur la base de la consommation 
quotidienne. Voir la réponse à la question 2.3.3 

v.  R-3854-2013, B-0012, HQD-1, doc. 4, Tableau 2, Comparaison des revenus 
requis et des revenus des ventes découlant des tarifs en vigueur (M$), p. 7 

vi. R-3854-2013, B-0094, HQD-15, doc. 7, Réponses d'Hydro-Québec distribution 
à la demande de renseignements n°2 du GRAME, RDR 2.6 

2.6 Veuillez fournir le total de dépassement de consommation en kWh pour les 274 
abonnements au tarif D et le dépassement du client au tarif DM ?  

Réponse : La consommation à la 2e tranche des clients aux tarifs D et DM pour 
qui cette consommation représente plus de 30 % de leur consommation totale 
s’élève à 2,2 GWh sur des ventes totales de 33 GWh au nord du 53e parallèle. 

vii. B-0094, HQD-15, doc. 7, Réponses d'Hydro-Québec distribution à la demande 
de renseignements n°2 du GRAME, RDR 2.4.1 

2.4.1 Peut-il y a voir des dépassements de plus de 30 kWh dans une journée qui ne 
soient pas facturés au prix du tarif dissuasif ? 

Réponse : Oui, puisque le Distributeur ne facture pas sur la base de la 
consommation quotidienne. Voir la réponse à la question 2.3.3 

viii. Dossier R-3776-2011, Décision D-2012-024, par. 87   

[87] Face au constat que chaque kW de demande additionnelle en réseaux 
autonomes se traduit globalement par l’installation d’environ deux kW de 
capacité additionnelle, la Régie mentionnait dans sa décision D-2011-028 qu’il y 
avait lieu de distinguer la valeur de chaque kW de puissance effacée à la pointe, 
côté réseau, du coût unitaire de la capacité à installer à la marge, côté production. 
La méthode utilisée pour répartir les coûts évités de puissance par unité d’énergie 
consommée à la marge devait permettre d’intégrer les coûts de la capacité 
additionnelle que le Distributeur prévoit dans son plan d’équipement, pour chaque 
kW de demande additionnelle sur le réseau. La Régie demandait au Distributeur de 
clarifier ce point. (Notre surligné) 
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6. Préambule 

Considérant le rappel de la Régie (Réf. viii) quant à sa demande (D-2011-162) au 
Distributeur de quantifier, à partir du potentiel technico-économique de la gestion de la 
consommation, son objectif de réduction de la pointe en référant, entre autres, aux 
compteurs de nouvelle génération. Le GRAME demande au Distributeur de se pencher 
sur la problématique des réseaux autonomes et sur la possibilité d’agrandir le champ des 
fonctionnalités qui étaient déployées en Phase I du projet LAD, afin notamment de pouvoir 
y implanter des fonctionnalités comme la gestion de la demande et l’appel au public dans 
ces réseaux de manière prioritaire. 

En effet, considérant l’ampleur du déficit en RA, de l’ordre de 202,3 M$ pour 2014 (Réf. v), 
il y a lieu de se questionner sur la faisabilité technique d’agrandir ce champ de 
fonctionnalités dès maintenant. Si une telle possibilité technique à court terme n’est pas 
possible, cela pourra répondre au questionnement de la Régie (Réf. i, par. 34), à savoir 
qu’il y a lieu de s’interroger sur le bien-fondé du fait qu’aucune mesure ne soit mise en 
place avant la fin du déploiement des compteurs. 

Pour ce qui est de l’utilisation d’options tarifaires pour notamment l’appel au public en 
réseau intégré, et en réseaux autonomes, ou de la gestion de la demande à la pointe, ces 
fonctionnalités auraient avantage à être implantées rapidement, en autant que le 
Distributeur réponde aux questions sur leur faisabilité technique à court terme par le biais 
du déploiement des compteurs de nouvelle génération. 

6. Demandes 

6.1 (Réf. i et iii). Le Distributeur annonçait au dossier R-3863-2013 que suite à la mise en 
place de l’IMA, il a travaillé sur des projets liés à la technologie nouvellement implantée 
afin d’offrir éventuellement de nouveaux services à la clientèle. Veuillez préciser si cette 
technologie pourrait également effectuer une facturation mensuelle, mais en utilisant les 
données de consommation journalière de la première tranche et de la deuxième tranche 
dans les réseaux autonomes?  

Réponse : 

Dans le cadre du dossier R-3776-2011, la Régie a pris acte du fait que le 
Distributeur n’apporterait pas de changement à sa pratique actuelle de 
facturation avant d’avoir préalablement reçu l’autorisation de la Régie 
(D-2012-024, par. 616), notamment, en ce qui a trait à la facturation pour 
des périodes de consommation d’environ 60 jours. Conformément à la 
décision D-2014-037 (par. 752), à la demande de la Régie, le Distributeur a 
modifié en ce sens les articles 7.1 et 7.2 des Tarifs et conditions du 
Distributeur. 
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Voir également la réponse à la question 10.4 de l’ACEF de l’Outaouais à 
la pièce HQD-3, document 2. 

6.2 (Réf. vi et vii). Au dossier R-3854-2013, le Distributeur indiquait au GRAME que la 
consommation en 2e tranche des clients s’élève à 2,2 GWh au Nord du 53ième parallèle 
(Réf. vi) et que les dépassements de plus de 30 kWh dans une journée peuvent ne pas 
être facturés au prix du tarif dissuasif (Réf. vii). De ces constats, veuillez indiquer si la 
mise en place de la technologie de lecture à distance pourrait techniquement permettre 
la lecture sur une base quotidienne de la consommation et éventuellement facturer la 
clientèle à la deuxième tranche à court terme ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 6.1. 

6.3 (Réf. vii et xiii). En utilisant la même technologie retenue par le Distributeur en Phase 1 
du projet LAD, le Distributeur serait-il en mesure de mettre en place une tarification 
différenciée dans le temps afin de réduire l’impact de la croissance de la demande à la 
pointe et l’impact financier d’ajout d’équipements sur les réseaux de production 
autonomes ?  

Réponse : 

Voir la réponse à la question 10.4 de l’ACEF de l’Outaouais, à la pièce 
HQD-3, document 2. 

6.4 (Réf. viii) Puisque, chaque kW de demande additionnelle en réseaux autonomes se 
traduit globalement par l’installation d’environ deux kW de capacité additionnelle et que 
selon la Régie il y avait lieu de distinguer la valeur de chaque kW de puissance effacée à 
la pointe, côté réseau, du coût unitaire de la capacité à installer à la marge, côté 
production9, veuillez aussi préciser si le Distributeur pourrait mettre en place des 
programmes de gestion de la demande en puissance pour cette clientèle avec la 
technologie installée en Phase I du projet LAD, par exemple en reliant certains 
électroménagers dans le but de réduire la consommation à la pointe en puissance ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 10.4 de l’ACEF de l’Outaouais à la pièce 
HQD-3, document 2. 

 
 

                                                      
9 Décision D-2012-024, par. 87 
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7. JUMELAGE EOLIEN/DIESEL ET ACCEPTABILITE SOCIALE 

7. Références 

i. D-2013-183, p. 9, par. 30, Jumelage éolien-diesel (JED)  

[30] La Régie considère que l’approche de développement du JED en réseaux 
autonomes est un sujet pertinent. Elle constate que le Distributeur n’a pas encore 
mis à jour le rapport d’expertise sur le JED, pour les réseaux du Nunavik et des 
Îles-de-la Madeleine, alors que cette mise à jour devait être déposée au plus tard le 
1er novembre 2012. De plus, le Plan devait contenir un plan de déploiement 
concret et rapide du JED en réseaux autonomes (Note de bas de page no 22 : 
Dossier R-3748-2010, D-2011-162, par. 354.) 

ii. R-3848-2011, D-2011-162  

[354] La Régie constate, du rapport d’expertise du RNCREQ, que des systèmes de 
JED commerciaux sont exploités depuis plus d’une décennie. Elle rappelle que le 
premier projet de JED devait être mis en service au Nunavik en 2008. La Régie 
demande au Distributeur de mettre à jour le rapport d’expertise sur le JED, 
pour les réseaux du Nunavik et des Îles-de-la-Madeleine295, et de déposer 
cette mise à jour dans le cadre de l’état d’avancement 2012 du Plan. La mise à 
jour de l’analyse coûts-bénéfices devra tenir compte de divers scénarios 
d’exploitation des groupes diesel ainsi que de la valorisation de l’électricité 
éolienne excédentaire. Le Distributeur doit également développer un plan de 
déploiement concret et rapide du JED en réseaux autonomes, pour dépôt 
dans le cadre du plan d’approvisionnement 2014-2023.  
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7. Demandes 

7.1 Considérant la demande de la Régie de développer un plan de déploiement concret et 
rapide du JED en réseaux autonomes, veuillez expliquer les problèmes rencontrés et les 
freins au développement de cette technologie ? 

Réponse : 

Le principal frein au développement de cette technologie est son coût 
d'implantation, particulièrement au Nunavik.  

De nombreux facteurs expliquent ce coût élevé, notamment : 

 la difficulté de réconcilier le besoin de sélectionner des sites avec 
une bonne ressource à proximité des centrales, afin de réduire 
les coûts, avec la nécessité d’éloigner les sites pour ne pas nuire 
au transport aérien ; 

 les coûts de construction élevés en milieu extrêmement éloigné 
et isolé ; 

 les ressources très limitées en milieu arctique (par exemple, 
équipement lourd, entrepreneurs, gîte et couvert, quincaillerie ou 
béton) ; 

 un transport par bateau sur une courte période annuellement ; 

 le désir de compensations financières ou de redevances des 
communautés ; 

 l’adaptation de l'équipement au climat arctique ; 

 la disponibilité des turbines éoliennes adaptées à la demande ; 

 la nécessité d'installer des équipements supplémentaires afin 
d'assurer la stabilité du réseau. 

 

7.2 Outre les problèmes technologiques, veuillez indiquer si des contraintes 
d’acceptabilités sociales ont été rencontrées ?  

Réponse : 

Le Distributeur s'efforce de maintenir de bonnes relations avec les 
communautés d'accueil lors des projets. Les communautés sont tenues 
au courant de l'avancement des projets et leurs préoccupations sont 
prises en considération. 
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7.2.1 Si oui, quelles solutions pourriez-vous envisager pour les solutionner ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 7.2. 

7.3 Par exemple, avez-vous exploré la mise en place de partenariats avec les 
communautés locales ? 

Réponse : 

La demande dépasse le cadre du présent dossier. 

7.3.1 Si oui, expliquer les démarches entreprises ? 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 7.3. 
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ANNEXES 
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